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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

conditions d'accès
Question écrite n° 47223

Texte de la question

M. François Rochebloine attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
prolifération des concours et jeux organisés par les sociétés commerciales. En fait, ces opérations publicitaires
répondent aux caractéristiques des « loteries commerciales » telles qu'elles sont définies par les articles L. 121-
36 et suivants du code de la consommation. Or, les sociétés commerciales se gardent bien de qualifier de
loteries les jeux et concours qu'elles organisent. Cela induit une confusion dans l'esprit des consommateurs. Afin
de limiter cet amalgame, la mention « loterie commerciale répondant aux conditions des articles L. 121-36 et
suivants du code de la consommation » devrait obligatoirement figurer sur tout support présentant une telle
opération. De même, le règlement complet devrait, dans son intégralité, être reproduit sur les documents
promotionnels. Par ailleurs, il lui demande s'il n'est pas envisageable de promouvoir une participation réellement
gratuite (enveloppe avec port payé par le destinataire, numéro de téléphone vert, par exemple) alors que
prolifèrent les sollicitations téléphoniques d'un coût non négligeable (comme le préfixe 08-36-68 tarifé à 2,23
francs par minute).

Texte de la réponse

Les contrôles effectués ces dernières années par les services de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) font apparaître que dans plus de 90 % des cas les
loteries commerciales sont organisées dans le strict respect des textes, grâce notamment aux effets
pédagogiques de quelques décisions de justice et des initiatives prises par le Syndicat de la vente par
correspondance et à distance. De surcroît, les textes qui encadrent les publicités ainsi que les loteries
commerciales offrent un niveau élevé de protection des consommateurs. En particulier, les dispositions de
l'article L. 121-1 du code de la consommation relatives à la publicité trompeuse ou de nature à induire en erreur
permettent de sanctionner les opérateurs indélicats qui présentent, sous le couvert de jeux-concours, de
véritables loteries commerciales ne respectant pas les prescriptions de l'article L. 121-36 du code de la
consommation. Il ne semble pas nécessaire, dans ces conditions, d'envisager une modification des textes en
vigueur. Par ailleurs, les consommateurs peuvent se prévaloir des dispositions de l'article L. 121-38 du code de
la consommation pour obtenir gratuitement, lorsqu'il n'est pas annexé aux documents publicitaires, le règlement
des opérations d'une loterie commerciale. Enfin, la tarification téléphonique pour participer à des jeux-concours
ou des loteries commerciales n'entraîne pas un coût élevé pour les consommateurs. Elle est le plus souvent
faible, voire, dans certains cas, nulle. Sur ce point, les services de la DGCCRF n'ont pas constaté d'abus et il ne
paraît pas nécessaire de modifier les textes en vigueur.
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